
 

 

 
Le Conseil canadien du porc appuie les mesures 

prises sur la résistance aux antimicrobiens 
21 avril 2015 (Ottawa) Le Conseil canadien du porc appuie le gouvernement du 
Canada qui a pris des mesures sur la résistance aux antimicrobiens et son 
orientation qui vise à renforcer les contrôles pour l'utilisation propre et les 
ingrédients pharmaceutiques actifs.  

« L'annonce de Santé Canada soutient l'orientation déjà prise par l'industrie du porc 
grâce à son programme d'AQC à la ferme, a déclaré Rick Bergmann, président du 
Conseil canadien du porc et producteur de porc au Manitoba. Cela fera passer la 
mesure volontaire de l'industrie sous surveillance réglementaire. »    

L'industrie canadienne du porc reconnaît depuis longtemps l'importance d'une 
utilisation appropriée et judicieuse des agents antimicrobiens. Grâce au programme 
national d'AQC en place depuis 1998, les producteurs appliquent des pratiques 
exemplaires pour l'utilisation des agents antimicrobiens, travaillent avec leur 
vétérinaire de troupeau et tiennent un registre des recours aux médicaments. Les 
exigences du programme ne respectent pas seulement les exigences 
réglementaires, elles les dépassent. 

Mais l'industrie du porc comprend également qu'on peut faire davantage. Les 
systèmes de surveillance améliorés pour contrôler le recours et la résistance aux 
agents antimicrobiens, l'attention aux options de remplacement et l'utilisation 
prudente en sont des éléments essentiels.   

Le Conseil canadien du porc appuie les objectifs du gouvernement fédéral de 
prévenir, de limiter et de contrôler l'émergence et la dissémination de la résistance 
aux antimicrobiens. L'industrie est consciente que d'autres démarches 
réglementaires suivront et travaillera avec les gouvernements pour voir à ce que 
les agents antimicrobiens nécessaires pour protéger la santé des animaux et des 
humains continuent d'être efficaces. 

L'industrie canadienne du porc est axée sur l'évolution constante en matière de 
salubrité des aliments, de soin des animaux et de qualité du porc.   

Le Conseil canadien du porc est la voix nationale des producteurs de porc du 
Canada. La raison d'être de notre organisme, une fédération de neuf associations 



provinciales de l'industrie du porc, est de jouer un rôle de chef de file dans la 
réalisation et le maintien d'un secteur canadien du porc dynamique et prospère.  
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Pour obtenir plus d’information, communiquer avec :  

Gary Stordy 
Agent des relations publiques 
Conseil canadien du porc 
613-236-9239 poste 277 
stordy@cpc-ccp.com 

 


